
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 04 juillet 2019    

 

L’an deux mil dix-neuf, le 04 juillet, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de MAZERAY, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame Micheline 

BERTHELOT, Maire. 
 

Date de la convocation et publication  : 24 juin 2019 
 

Présents : BERTHELOT Micheline –  CHEMINADE Monique - BOLLEAU Bernard - GACHIGNARD 

Danielle -  GRELET Jean-Claude -  MARCHAL Sylvain   MARCELLIN Éric – MÉMAIN Martine - 

PITARD Jean-Claude - VINET Micheline    

Procuration : BARBIER Mathieu a donné pouvoir à BERTHELOT Micheline 

Excusés : GILBERT Christian - PERTUS Virginie – RINJONNEAU Éric -  VIOLLEAU Christophe    

Secrétaire de séance : Micheline VINET 
 

Ouverture de la séance à 20h30  
 

ORDRE DU JOUR 

 Vote des subventions aux associations 

 Décisions modificatives au budget 

 Eglise : choix d’un cabinet pour la mission SPS pour la 2
ème

 tranche de travaux 

 Adhésion de Vals de Saintonge Communauté au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre 

Niortaise 

 Répartition des sièges à Vals de Saintonge Communautés en vue du renouvellement général des 

conseils municipaux en 2020  

  Questions diverses 
 

1° Vote des subventions aux associations 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d'attribuer les subventions 

suivantes : 
 

ACCA       450 € 

ASS SPORTIVE DES CAVALIERS   100 € 

ASS SPORTIVE DES CAVALIERS   425 € (prix de la commune au Concours Hippique) 

FOOTBALL CLUB     265 € 
TENNIS CLUB                 100 € 

ASSOC LE 18
ème

 SIECLE DES LUMIERES  100 €  

 

2° Décisions modificatives au budget 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de réaliser le virement de crédits 

suivant : 
 

entretien des bâtiments    -  1 440 €                    subventions aux associations   + 1 440 € 

 

3° Eglise : choix d’un cabinet pour la mission SPS pour la 2
ème

 tranche de travaux 

Après examen des candidatures et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à 

l’unanimité : 

 de retenir la candidature de VIGEIS 17 et de lui confier la mission de coordination en matière 

de Sécurité et Protection de la Santé pour les travaux de restauration extérieure du chœur et de 

la nef de l’église de la Nativité de la Vierge d’un montant total hors taxes de 2 106.00 € pour 

la tranche ferme et la tranche optionnelle 

 d’autoriser le Maire à signer le contrat et les documents relatifs à cette décision  

 

4° Adhésion de Vals de Saintonge Communauté au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 

Sèvre Niortaise 

Depuis le 1
er
 janvier 2018, Vals de Saintonge Communauté est compétente en matière de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations au sens de l’article L.211-7 de l’article 1 du Code 

de l’Environnement (GEMAPI) et qui comprend les alinéas suivants : 

 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines. 

 



 

 

Cette modification statutaire a été entérinée par un arrêté préfectoral du 1er juin 2018. 

Vals de Saintonge Communauté accompagne la création d’un syndicat mixte ouvert en matière de 

gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de la 

Sèvre Niortaise avec les Communautés de Communes Mellois en Poitou, Val de Gâtine, Parthenay 

Gâtine, Aunis-Atlantique, la Communauté d’Agglomération du Niortais, le Syndicat Intercommunal 

d’Aménagement Hydraulique Autize-Egray (SIAH), le Syndicat mixte pour la réalisation du Lambon 

et de ses Affluents (SYRLA) et le Syndicat des 3 Rivières – Guirande, Courance, Mignon (S3R). 

Vals de Saintonge Communauté est concerné par le bassin versant pour tout ou partie des communes 

de Doeuil sur le Mignon, Villeneuve la Comtesse, Saint Félix, La Croix Comtesse, Migré, Saint 

Séverin sur Boutonne et Vergné.  

Ce nouveau Syndicat Mixte ouvert prendra la dénomination de « Syndicat Mixte du Bassin Versant de 

la Sèvre Niortaise ». 

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise aura pour objet l’exercice de la 

compétence GEMAPI (1°- 2°- 5°- 8° exclusivement) telle que définie par les dispositions précitées du 

code de l’environnement. 

Dans ce cadre, le Syndicat Mixte aura pour objet d’assurer, conformément au projet de statuts annexé 

à la présente :  

 les actions de communication et de concertation nécessaires à la mise en œuvre de la 

compétence GEMAPI ;  

 des actions en faveur des zones humides attenantes aux milieux aquatiques et de la 

biodiversité. 

 

Conformément à l’article L. 5214-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, « à moins de 

dispositions contraires, l'adhésion d’une communauté de communes à un syndicat mixte est 

subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes membres de la communauté de 

communes, donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la 

communauté ».  

 

Il convient donc que les communes de Vals de Saintonge Communauté autorisent par délibération, la 

Communauté de Communes à adhérer au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise.  

Au vu de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette adhésion. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 

 d’autoriser Vals de Saintonge Communauté à adhérer au Syndicat Mixte du Bassin Versant de 

la Sèvre Niortaise, en validant ses statuts 

 d’autoriser Madame le Maire à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif de la présente délibération. 

 

5° Répartition des sièges à Vals de Saintonge Communautés en vue du renouvellement général 

des conseils municipaux en 2020  
Madame le Maire fait part que le renouvellement général des conseils municipaux étant prévu pour 

l’année 2020, les communes doivent se prononcer pour la répartition des sièges des conseillers 

communautaires et présente le tableau de répartition reçu de la Préfecture  pour Vals de Saintonge 

Communauté. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, que la répartition 

des sièges s’établira sur le principe de la répartition dite de droit commun. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

Le Conseil Municipal adopte un devis du SDEER pour l’extension du réseau BT Rue des Quinze 

Deniers pour un coût de  790.80 € à la charge de la Commune 

 

Séance levée à 21 h 20 

 

          


